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ESSAI DES SIRENES

Le premier mercredi de mai 2013 étant férié (1er mai), l'essai mensuel des sirènes du réseau national  
d'alerte, destiné à s'assurer de leur bon fonctionnement, est reporté au jeudi 2 mai, 12 heures. 

Pour information :
Le  Signal  National  d'Alerte  permet  d'avertir  les  populations,  de  jour  comme  de  nuit,  d'un  danger  
immédiat pour qu'elles prennent les mesures de sauvegarde appropriées.
Il est diffusé par les 4 500 sirènes du Réseau National d'Alerte (RNA), hérité de la seconde guerre  
mondiale et conçu initialement pour alerter les populations d'une menace aérienne.

Comment le reconnaître ?

La France a défini un signal unique à l'échelon national 

Les sirènes émettent un signal composé de trois séquences d'une minute 41 secondes, séparées par  
un silence de cinq secondes.

La fin de l'alerte est annoncée par un signal continu de 30 secondes.
Les essais de sirènes du réseau national d'alerte se déroulent le premier mercredi de chaque mois, à  
midi. Pour ne pas être confondu avec le signal d'alerte, ces sirènes d'essai ne durent qu'une minute. 
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